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EXTRAIT DU RELEVE DES AVIS DU COMITE SOCIAL D'ADMINISTRATION DE L'ETABLISSEMENT

Séance du 2 février 2024

Campagne 2024: lignes directrices de gestion pour l’attribution de la composante C3 du RIPEC

Le Comité Social d'Administration de |’Etablissement,

vu le Décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration dans

les administrations et les établissements publics de l'Etat

après en avoir délibéré,

émet un avis favorable à l'unanimité : 10 voix pour, O voix contre, 0 abstention.
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